
Le financement de la Communauté française est en partie établi en 
fonction du nombre d’élèves de 6 à 17 ans régulièrement inscrits dans 
ses établissements scolaires. La construction de scénarios portant sur des 
perspectives d’évolution des populations scolaires se révèle donc indispensable 
à l’établissement des perspectives budgétaires. Parmi les facteurs susceptibles 
d’influencer le nombre d’élèves inscrits dans les écoles de la Communauté 
française figure en bonne place l’origine géographique des élèves.

À cet égard, la figure 3.1 présente, par forme et niveau d’enseignement, 
la répartition des élèves selon qu’ils sont domiciliés en Région wallonne, en 
Région bruxelloise, en Région flamande ou à l’étranger. L’intérêt essentiel 
de cette figure réside dans l’observation de la part des élèves domiciliés à 
l’étranger et fréquentant notre système d’enseignement. C’est cette part qui, 
dans la figure 3.1, varie le plus selon le niveau et la forme d’enseignement : 
elle ne représente que 1 % de la population scolarisée dans l’enseignement 
fondamental ordinaire tandis qu’elle en représente 3 % dans le secondaire 
ordinaire, 7 % dans le spécialisé et 13 % dans le supérieur.

En ce qui concerne les élèves domiciliés en Belgique, les scénarios 
d’évolution de la population scolarisée dans l’enseignement de la 
Communauté française doivent plutôt se baser sur les taux de participation 
présentés à la figure 3.2. Ces taux de participation déterminent la proportion 
des jeunes d’un âge donné et domiciliés dans une région belge donnée qui se 
scolarisent dans les écoles de la Communauté française.

Il apparait ainsi qu’en Région wallonne hors Communauté germanophone, 
le taux de participation des élèves de 3 à 15 ans dans l’enseignement de la 
Communauté française est de 97 %. Les 3 % restants correspondent à une 
part d’enfants scolarisés dans des écoles de la Communauté flamande ou 
germanophone ou dans des écoles privées ou, encore, non scolarisés. À partir 
de 16 ans, le taux de participation baisse de plus en plus suite aux sorties du 
système scolaire (de plein exercice et en alternance). À l’âge de 18 ans, 79 % 
des jeunes sont encore inscrits dans une école1 de la Communauté française 
(52 % dans le secondaire et 28 % dans le supérieur). À 20 ans, ils ne sont 
plus que 53 %, dont 12 % toujours inscrits dans le secondaire et 43 % inscrits 

dans le supérieur. C’est à 20 ans que le taux de participation à l’enseignement 
supérieur est le plus élevé.

En Région de Bruxelles-Capitale, le taux de participation des élèves de 
3 à 15 ans dans l’enseignement de la Communauté française se situe entre 
74 % (à 3 ans) et 80 % (à 14 ans). Le reste, entre 20 % et 26 % selon l’âge, 
est scolarisé soit dans les écoles de la Communauté flamande, soit dans des 
écoles privées, soit dans des formes d’enseignement en alternance autres que 
les CÉFA ou, soit encore, non scolarisés ou à l’étranger. Comme en Région 
wallonne, au-delà de l’âge de scolarisation obligatoire, le taux de participation 
baisse de plus en plus suite aux sorties du système scolaire. À 18 ans, 67 % des 
jeunes domiciliés en Région bruxelloise sont inscrits dans un établissement 
de la Communauté française, dont 48 % dans le secondaire et 19 % dans 
le supérieur. Dans la tranche d’âge des 18 à 21 ans, le rapport secondaire/
supérieur est plus élevé que celui observé en Région wallonne, ce qui indique 
un retard scolaire plus important des jeunes domiciliés en Région bruxelloise. 
Une autre différence concerne le choix des études supérieures : la population 
domiciliée en Région de Bruxelles-Capitale choisit proportionnellement 
davantage l’université que le supérieur hors universités. À l’âge de 18 ans, 
50 % des étudiants de l’enseignement supérieur domiciliés en Région 
wallonne sont inscrits à l’université et 50 % dans le supérieur hors universités 
alors que 61 % des étudiants de l’enseignement supérieur domiciliés en 
Région bruxelloise sont inscrits à l’université et 39 % dans le supérieur hors 
universités ; cet écart entre les deux régions se maintient jusqu’à 21 ans inclus.

Dans les deux autres communautés, le taux de participation à 
l’enseignement de la Communauté française est évidemment nettement plus 
faible. En Région flamande, le taux de participation maximum est de 2 %, dans 
la tranche d’âge des 12 à 18 ans. En Communauté germanophone, le taux de 
participation est de l’ordre de 3 à 6 % dans la tranche d’âge des 2 à 11 ans 
(enseignement fondamental) et de l’ordre de 11 % dans la tranche d’âge des 
12 à 17 ans (enseignement secondaire) ; le taux de participation de la population 
germanophone à l’enseignement supérieur de la Communauté française s’élève 
par contre à plus de 20 % dans la tranche d’âge des 18 à 21 ans.
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Dans l’enseignement ordinaire obligatoire, les élèves domiciliés à l’étranger représentent 2 % des inscriptions dans les écoles de la Communauté 

française tandis qu’ils en représentent 13 % dans l’enseignement supérieur.

Un peu moins de 2 % des enfants de 3 à 15 ans domiciliés en Région wallonne fréquentent les écoles de la Communauté flamande tandis que 2 % de 

cette même tranche d’âge domiciliés en Région flamande fréquentent les écoles de la Communauté française. Les enfants de 3 à 15 ans domiciliés 

en Région de Bruxelles-Capitale fréquentent pour leur part les écoles de la Communauté française à concurrence de 78 %.

1   De plein exercice ou de secondaire en alternance.

Origine géographique des effectifs scolaires
de l’enseignement de plein exercice et en alternance
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3.1 Répartition des élèves de l’enseignement de plein exercice et en alternance de la Communauté française par région de domicile – Année scolaire 2009-2010

3.2 Taux de participation à l’enseignement de plein exercice et en alternance de la Communauté française des élèves domiciliés en Belgique, par région de

 domicile – Année scolaire 2009-2010
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Dans l’enseignement supérieur, 64 % 
des élèves sont domiciliés en Région 
wallonne, 18 % en Région bruxelloise, 
5 % en Région flamande et 13 % sont 
domiciliés à l’étranger.

Fondamental ordinaire Secondaire ordinaire Spécialisé Supérieur

En Région wallonne hors communes germanophones, 96 % de la population âgée de 15 ans est présente dans 
l’enseignement obligatoire de la Communauté française ; ce même taux de participation est de 80 % en Région 
bruxelloise, 13 % dans les communes germanophones et 3 % en Région flamande.

Région wallonne hors communes germanophones Région de Bruxelles-Capitale

Communes germanophones Région flamande

© Fédération Wallonie-Bruxelles/ETNIC - 2011 17


